
 
 
 
 Direction de santé publique 

 

AIDE-MÉMOIRE 
Calendrier régulier de vaccination 

Visite additionnelle à l’âge de 6 mois 
 

Condition médicale 
Vaccins 

DCaT-VPI-Hib Pneu-C 10 Pneu-C-20 

 Prématurité (< 32 semaines) √ √  

 Petit poids de naissance (< 1 500 g) √ √  

 Asplénie anatomique √  √(1) 

 Asplénie fonctionnelle √  √(1) 

 État d’immunodépression √  √(1) 

 Implant cochléaire √ √  

 Maladie pulmonaire (ex : dysplasie bronchopulmonaire) 

 Maladie cardiaque (ex. : cardiopathie cyanogène) 

 Maladie hépatique 

 Diabète 

 Insuffisance rénale ou syndrome néphrotique 

 Écoulement chronique de LCR 

 Condition médicale pouvant compromettre l’évacuation 
des sécrétions respiratoires et augmenter les risques 
d’aspiration  

 Membre vivant dans les communautés autochtones du 
Nunavik et des Terres-Cries-de-la-Baie-James  

 √  

 
(1) Si la vaccination a été amorcée avec le vaccin Pneu-C-10, poursuivre avec le vaccin Pneu-C-20. 

À retenir : 

o < 5 ans : calendrier mixte Pneu-C-10/Pneu-C-13. À partir d’un an, vacciner avec le Pneu-C-13. 

o Vacciner avec le Pneu-C-20 à 2, 4, 6 mois et 1 an, les nourrissons avec asplénie anatomique ou fonctionnelle 
ou un état d’immunodépression. Si la vaccination a été débutée avec un vaccin Pneu-C-10, Pneu-C-13 ou 
Pneu-C-15, vous devez poursuivre la série avec le vaccin Pneu-C-20.  

o Une dose du vaccin Pneu-C-20 doit être administrée aux personnes avec asplénie anatomique ou fonctionnelle 
ou immunodéprimée qui ont complété leur vaccination avec Pneu-C-10, Pneu-C-13 ou Pneu-C-15. 
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